
Fonds Louis Galenc Mil Espoir Mille Savoirs 
 

 

I Rapport financier 2024 

 

Dépenses  6 940,30 

 

Les dépenses sont constituées 

 

-1 des bourses aux 4 étudiants 

soit pour 2024 540€ x 2 trimestres = 1 080€ 

nb les bourses du 1 er trimestre 2023/2024 ont été comptabilisées en 2023 

Désormais (à partir de 2025) ce compte comportera les versements des 3 trimestres. 

 

-2 de la contribution du Fonds aux frais de rentrée des élèves suivis par l’association Mil espoir 

Mille Savoirs : soit 3 000€ (inscriptions, vêture, fournitures) 

A noter une diminution de plus de 50 % de cette contribution par rapport à 2023 (7 400€) 

 

-3 des frais d’inscription en BTS pour les 4 étudiants en début d’année civile 

soit 700€ x4 = 2800€ 

 

-4 de la facturation par le Crédit Agricole pour les virements à la société nigérienne Zamani Cash 

(qui redistribue les bourses aux étudiants selon nos indications) 60,30€ 

le 8/10/2024     30,15€ (frais pour le virement du 15/09/24  540€) 

le 8/01/2025     30,15€ (frais pour le virement du 27/12/24   540€+2800€) 

 

 

Recettes 10 306,02 

 

Les recettes sont constituées 

 

1- des produits de placements par le Cabinet Pierre Corre Investissements 

à savoir 

Sté Immorente 5 158,40€   pour    310    parts soit un gain 2024 de 16,64€ par part 

Sté Efimmo     4 493,55€   pour    435     parts soit un gain de 10,33€ par part 

Total                9 651,95€   pour    745     parts soit un gain de 12,96€ par part en moyenne 

 

2- intérêts du livret A 

652,93 

 

Total des recettes s’élève à 9651,95€ de produits de placements et de 654,07€ d’intérêts sur les 

livrets et CLS A soit 10 306,02€ 

 

Résultat excédentaire : 3 365,72€ à affecter en report à nouveau 
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Trésorerie au 31/12/2024                   235 533,63€ 

 

1- compte courant 1 683,48 

2- Livret A            27 125,23 

3- Livret CLS              58,21 

Total de la trésorerie disponible             28 866,92€ 

 

 

 

4-  Capital placé sans droit de reprise  177 858,00€ 

valeurs au 28 /02 /2025 réparties comme suit : 

 

SCPI Immorente  310 parts à 306€ la part,      soit 94 860,00€    (valeur initiale d’achat 16/12/2016 

325€ la part soit une érosion de 3,25 %) 

SCPI Efimmo      435 parts à 190,80€ la part, soit 82 998,00€    (valeur initiale d’achat 16/12/2016 

230€ la part, soit une érosion de 2,30 %) 

 

 

Conclusion 

La situation financière n’appelle pas commentaire particulier, les gains en produits financiers 

compensant pour l’instant les pertes en capital. 

 

Par ailleurs, les recettes du Fonds ayant dépassé en 2024 le plafond de 10 000€, nous avons 

l’obligation de faire certifier nos comptes par un Commissaire aux Comptes que nous recherchons. 

 

Le Trésorier : Henri hénaff 
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II Rapport d’Activité 2024 

 

 

L’élément important de l’activité du Fonds Galenc Mil Espoir Mille Savoirs réside dans la passation 

de pouvoirs entre l’équipe créatrice du Fonds Galenc constituée de Messieurs 

Jacques DELNOOZ, Président 

Alain BOISSLET, Administrateur 

Hervé GENTIN, Administrateur 

et Madame 

Corinne HEIOB, trésorière. 

 

Et de nouveaux membres, 

Messieurs Jean Yves Redon, Président, 

Antoine ROUXEL, Administrateur, 

Ferdinand LAPORTE, Administrateur, 

Henri HENAFF, Trésorier. 

Cette passation de pouvoirs a eu lieu le 28 Août 2024 lors d’un Conseil d’Administration 

Extraordinaire, qui a donné lieu à un Procès Verbal et une modification des Statuts dont la 

déclaration a immédiatement été faite auprès des Services de la Préfecture du Finistère. 

 

Les activités du Fonds ont consisté 

-dans la participation du Fonds aux dépenses de l’Association Mil Espoir Mille Savoirs pour les 

inscriptions et dépenses de rentrée scolaire des élèves Wodaabé pour un montant de 3 000€ 

-dans le financement direct des inscriptions en études supérieures de 4 étudiants Wodaabé pour un 

montant de 2 800€ 

-dans la dotation à ces mêmes étudiants d’une bourse mensuelle de 45€ pour 2 trimestres (voir 

rapport financier) soit 2 fois 540€ ou 1080€ au total. 

 

Le Conseil d’Administration s’est réuni à 3 reprises au cours de l’année 2024. 

 

Conclusion : L’activité du Fonds Louis Galenc Mil Espoir Mille Savoirs demeure simple puisque 

limitée aux aides aux étudiants et aux contributions à la vie scolaire à la demande de l’Association 

Mil Espoir Mille Savoirs à laquelle elle est adossée selon ses Statuts. 

La situation politique complexe que connaît le Niger et les relations tendues entre ce pays et la 

France, rendent difficiles les communications et l’élaboration de projets nouveaux. Mais notre 

conviction demeure cependant solide de la nécessité d’aider financièrement nos amis nomades 

Wodaabé dans leur volonté de développement économique. 

 

Jean Yves REDON, Président 
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